
CHÂTEAU D’ESCOUSSENS EDITIONS® 
Le Château 

81290 ESCOUSSENS 
 

TEL 0965031808  
Email : chateau.escoussens@orange.fr 

Site : Www.chateaudescoussens.com 
Association loi 1901 - N°SIRET 509610549 

 

BON DE COMMANDE A RENVOYER AVEC LE REGLEMENT 

Melle  Mme  M. NOM      PRENOM 
SOCIETE : 
ADRESSE : 
CODE POSTAL:               VILLE: 
Email :       TEL :  

Frais de port : INCLUS pour  France métropolitaine / Autres destinations : nous consulter 

Titres des ouvrages 
LIVRES 

L’AMI D’ALGER -  JND ESCANDE  

BIDON 5 -  JND ESCANDE 

ESCOUSSENS SOUS LA REVOLUTION ET L’EMPIRE– JND E  

LE VENT DU BOULET– JND ESCANDE 

MENTI ET LES ULTRAS – JND ESCANDE 

LE JOURNAL DE MATHIEU – JND ESCANDE 

LE LANGUEDOC EN CARMAGNOLE– JND ESCANDE 

L’ENFANCE DE CLEMENT– JND ESCANDE 

CLAVEAUX ET LINTEAUX DU TARN - A. ESCANDE 

JOURNAL D’UN FOUILLEUR DE PUITS - A.ESCANDE 

LE GRAND CHEMIN DES VACHES - A.ESCANDE 

CHRISTINE DE HEDOUVILLE PEINTURE - A.ESCANDE 

 ESCOUSSENS 900 ANS D’HISTOIRE-JND ESCANDE 

 COLLOT TROMPE LA MORT –A.ESCANDE-DUBUISSON  

LES PAPIERS D ANARCHASIS COMBES  JND ESCANDE  

  

CD-R TEXTES EN PDF  

CECILE DE DARTEIN Journal du siège de Strasbourg 1870 - CD-R 

 

Prix  
unitaire 

   11 € 

   11 € 

   10 € 

   10.5 € 

   10.5 € 

   10.5 € 

   10.5 € 

   13.5 € 

   10 € 

   8.5 € 

    8 € 

    8.5 € 

   15 € 

   12.5 € 

 15 € 

     

 

8 € 

 

Nombre 
Exemplaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total exemplaires 

Montant total à régler 

Je joins mon règlement par chèque bancaire ou  
postal à l’ordre: Château d’Escoussens éditions. 

France métropolitaine uniquement  

 

CONDITIONS DE VENTE: 1 - Les marchandises, même expédiées franco de port, voyagent toujours aux risques et périls du destinataire. 
2 - Toute réclamation doit être faite dans la huitaine qui suit la réception des marchandises, cachet de la poste faisant foi. 3 - Le transfert de propriété des 
marchandises livrées n’aura lieu qu’après le paiement intégral et effectif du prix et de ses accessoires (loi 80335 du 12/05/1980). En cas de contestation, le 
tribunal de commerce de Castres (Tarn) est seul compétent. 


